
 

 

La municipalité met l'accent sur       
l'élaboration d'un plan à long terme 
pour le développement économique 
d'Argyle.  Comme c’est le cas avec 
beaucoup d'efforts, nous devons  
considérer l’avantage de l'amélioration 
de notre municipalité tout en travaillant 
en partenariat avec nos voisins les plus 
proches.  La province de la Nouvelle-
Écosse est en transition avec leurs 
plans de développement économique 
et il n’y a pas d’agence régionale     
économique dans notre région en ce 
moment.  Il était important pour le   
Conseil de prendre des mesures  
proactives et positives pour la          
municipalité.  Une économie forte en 
Argyle bénéficie toute la région!  Nous 
sommes optimistes que le plan        
apportera des fortes recommandations. 
Pourquoi être si optimiste?  Parce que 
nos gens d'affaires et les résidents se 
sont  montrés optimistes.  Nos  
consultants étaient très contents de 
l’attitude du savoir-faire en Argyle, nous 
allons donc construire une économie 
plus forte ensemble! 
 

Rester actif est un élément important 
de notre santé mentale et physique, 
voilà le défi de Natalie d’Entremont –  
pour ma part, je préfère être actif en 
faisant du vélo. Il existe de nombreuses  
occasions pour tous nos résidents 
d’être actifs.  Si vous souhaitez obtenir 
de l'aide pour organiser une activité 
dans votre région ou si vous souhaitez 
obtenir des informations pour faire des 
réservations d’écoles ou d'autres     
établissements, s’il vous plaît contactez
-nous.  
 

Bonne lecture. 
Aldric d’Entremont, préfet 
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 Un plan de développement économique, préparé par Chris Lowe Planning and Management 
Group, a été approuvé par le conseil municipal.  Nous reconnaissons l’importance d’investir  dans 
des initiatives qui favorisent le développement économique local et régional.  Pour nous aider 
dans cet effort, nous avons demandé à différents entrepreneurs de la municipalité de partager 
avec nous leur vision concernant la direction vers où nos ressources seraient les plus utiles afin 
de promouvoir la création d’emplois dans notre communauté. Deux comités ont donc été mis en 
place : le premier a pour but de développer l’aspect services/entreprises de la sortie #33 de 
l’autoroute #103 et le deuxième, le Comité d’orientation du développement économique,  
étudiera les autres priorités du plan.  Pour connaître les détails de ce plan, visitez : 
http://www.munargyle.com/strategic-plan-and-icsp.html (Economic Development Plan) 
 

Les membres des comités  assisteront la municipalité dans les trois fonctions suivantes : 
 

 aider le conseil municipal et ses employés à définir les priorités et à mettre en place un plan   
d’action afin que les recommandations les plus importantes soient accomplies 

 offrir des conseils suivis concernant les tendances actuelles et les opportunités d’affaires qui y 
sont reliées 

 faire des recommandations, dans un rôle consultatif,  pour l’investissement des fonds réservés 
envers les opportunités que le développement économique local amènera à notre communauté. 

 

Les membres de ces comités sont les suivants : 

Mise à jour du développement économique 

Acheter  
locaux 
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Notre préfet, Aldric  

d’Entremont, reçoit le Prix de 

service continu, lors de la 

conférence annuelle de 

l’Union des municipalités de 

la Nouvelle-Écosse (UMN-É) 

qui a eu lieu le 7 novembre 

2013. Ce Prix platine, 

représentait 25 ans de sevice. 

Bravo ! 

Comité d’orientation du développement  
économique :  
 

1.  Philip Atkinson - Coastal Financial Credit Union 
2.  Marie-Germaine Chartrand - Université Ste-Anne 
3.  Jules LeBlanc - Ocean Pride Fisheries 
4. Tim Bourque - Logtek Inc. 
5. Mike Doucette - Acker and Doucette Surveying Inc. 
6. Roger d’Entremont - Village historique acadien de 

la N.-É. 
7. Ronnie Crowell - Crowell’s Farms Ltd 

 

 

Comité du développement de la sortie #33 : 
 

1. Calvin Boudreau - Del Agency Ltd. 
2. Ian McNicol - Garian Construction Ltd 
3. Hubert Pothier - Tusket Sales and Service 
4. Marcel Pothier - Tusket Sales and Service 
5. Laura Muise -The Hatfield House 
6. Marie-Germaine Chartrand - Université Ste Anne 
7. Tom Moulaison - Coastal Financial Credit Union 
8. Greg Pottier - Carl’s Store Ltd.  

Le saviez-vous?... 

 Les réunions du Conseil sont ouvertes au public et ont lieu le deuxième et 

le dernier mardi de chaque mois. Les réunions commencent à 18 h 30.  

 Tous les individus ou tous les groupes qui désirent faire une présentation 

au Conseil doivent contacter le bureau du directeur général au 648-3293 
au moins deux semaines avant la réunion afin d’être ajouté à l’ordre du 
jour.  

 Les ordres du jour des réunions du Conseil sont prêts pour être distribués 

au site web municipal - www.munargyle.com/council - ou bien vous     
pouvez venir les chercher en personne le vendredi qui précède chaque 
réunion. 



Le Département des loisirs d’Argyle cherche à embaucher des étudiants d’été pour des postes de  

bureau (Coordonnateur de programmes, Coordonnateur des activités physiques, Coordonnateur 

de programmes pour les aînés et Assistant de bureau), des postes du camp d’été (Directeur du 

camp de jour et Conseiller du camp de jour) et un Coordonnateur pour le club du Soccer Mineur 

d’Argyle. La date limite pour postuler votre candidature est le vendredi 11 avril.   
 

Les étudiants intéressés à postuler pour un de ces postes peuvent le faire en envoyant une 

lettre de motivation et résumé à:                                                         Département des loisirs 
27 Chemin Court House 
Tusket, N.É., B0W 3M0 

Ou par courriel à gdentremont@munargyle.com                                    
Par télécopieur:  648-0367  

Les descriptions de travail seront disponibles sur notre site web:  

munargyle.com/employment.html.  Pour info, appeler 648-3379. 

ATTENTION - GROUPES COMMUNAUTAIRES! 
 

La date limite pour soumettre des demandes de subventions de la  
Municipalité d'Argyle est le 5 avril 2014. 

 

 L'objectif du programme de subventions municipales est de fournir des 
niveaux modestes de soutien et d'assistance à des organismes à but non 

lucratif dont les projets font de la Municipalité d'Argyle un endroit agréable à 
vivre.  Les formules de demande sont disponibles sur notre site web  

munargyle.com/grants-to-organizations.html 
ainsi qu'au bureau municipal d'Argyle.   

 

Pour plus d'information, téléphonez au 902-648-3293 ou par courriel à 
cfrotten@munargyle.com. 

La municipalité d'Argyle a  
récemment lancé une initiative 
de rachat locale qui encourage 
nos à acheter des produits et 
services locaux. Dans le cadre 
de cette initiative, nous avons 
décidé de mettre à jour notre 
politique d'achat afin d'inclure 
une composante d'achat local. 
 

Dans le cadre de nos change-
ments, nous avons revu nos 
achats de produits et services 
pour voir si nous pouvions les 
rendre plus local.  Nous 
sommes fiers de la liste des 
types de produits ou de services 
que nous avons récemment 
commencé à acheter  
localement: 
 

Papier d'impression 
Fournitures de bureau 
Fournitures médicales 

Articles promotionnels pour le 
Service des loisirs 

Services de nourritures 
 

Rappelez-vous, nos entreprises 
locales sont gérés par nos amis et 
voisins qui vivent, travaillent et 
sont investis dans notre  
communauté afin de s'assurer 
qu'elle soit un endroit où nous 
sommes fiers d'appeler chez-
nous. Comme nous avons tenté 
avec notre partenariat du  
concours d’acheter local en 2013 
où 500$ dollars d’Argyle ont été 
gagnés, nous vous encourageons 
et vous mettons au défi – 
comme nous sommes – d’ache-
ter localement en premier! 

 

*********************** 

Municipalité d’Argyle 
Avis de fermeture de bureau: 

 

S'il vous plaît soyez avisés 
que le bureau administration 

Municipal et les Archives  
seront fermé le: 

 

18 avril              Vendredi saint 
21 avril          Lundi de Pâques 
19 mai       Journée de Victoria 

L’inactivité physique coûte cher aux payeurs de taxes  du Canada (contribuables cana-
diens) : approximativement 6.8 milliards $ ou 3.7% des coûts annuels des soins de santé 
offerts par le gouvernement.  Se mettre en forme et être actif peut réduire jusqu’à 30% le 
taux de toutes les causes de mortalité. 
Les enfants canadiens d’aujourd’hui sont plus gros et lourds ainsi que plus faibles et 
rondelets comparé à la génération précédente. 

*Source: Tremblay, M. S., Shields, M. Laviolette, M., Craig, C. L., Janssen, I., & Gorber, S. C. 

(2010). Fitness of Canadian children and youth: Results from the 2007-2009 Canadian Health 

Measures Survey. Statistics Canada, Health Reports 21(1), Catalogue no. 82-003-XPE. 
L’obésité des enfants au Canada a triplé depuis les trois dernières décennies. 

*Source: Shilds, M. (2005). Measured Obesity: Overweight Canadian children and adolescents. 
Statistics Canada, Analytic Studies and Reports. ISSN: 1716-6713. 

Autour du monde, un milliard d’humains ont du poids en trop et 300 millions sont 
obèses. 

*Source: World Health Organization. (2009). Global health risks: Mortality and burden of disease 
attributable to selected major risks. Retrieved from http://www.who.int/healthinfo/
global_burden_disease/GlobalHealthRisks_report_full.pdf 

Sur la planète, l’obésité et l’embonpoint causent plus de morts que le manque de 
poids. 

*Source: World Health Organization. (2009). Global health risks: Mortality and burden of disease 
attributable to selected major risks. Retrieved from http://www.who.int/healthinfo/
global_burden_disease/GlobalHealthRisks_report_full.pdf 

L’inactivité physique est l’un des cinq risques majeurs de mortalité autour du monde 
et en plus, on estime qu’elle est la cause de deux millions de décès par année. 

*Source: World Health Organization. (2009). Global health risks: Mortality and burden of disease 
attributable to selected major risks. Retrieved from http://www.who.int/healthinfo/
global_burden_disease/GlobalHealthRisks_report_full.pdf 
 

Pour plus d’informations sur les opportunités pour faire des activité physiques dans 
votre région, s.v.p. Like Active Living-Municipality of Argyle sur Facebook ou bien 
contactez Natalie Surette d’Entremont, coordinatrice d’Active Living, au: 648-3379. 

ACHETER LOCAUX! 

mailto:gdentremont@munargyle.com
http://www.who.int/healthinfo/global_burden_disease/GlobalHealthRisks_report_full.pdf
http://www.who.int/healthinfo/global_burden_disease/GlobalHealthRisks_report_full.pdf


Municipalité d’Argyle: Collecte spéciale d’ordures – printemps 2014 
 

 

La collecte spéciale des ordures sera effectuée tel qu’indiqué (un différent jour que la collection des 

ordures régulières):  
 
 

 

Le jeudi 15 mai:          Pubnico-Est, Argyle, Old School Road, Robert’s Island, Glenwood, Eel Brook le Bas, Sainte-Anne-du-

Ruisseau, Pointe à Rocco, arrêt à l’Église Sainte-Anne-du-Ruisseau  
 

Le vendredi 16 mai:    Début à l’Église Sainte-Anne-du-Ruisseau, Abram’s River, Hubbard’s Point, Buttes des Amirault, Pointe du 

Sault, Îles des Surette, Île Morris, incluant une section de Route 3 entre le chemin Frank Doucette et le    

Hanging Oak, arrêt au Hanging Oak  
 

Le samedi 17 mai:    Pubnico-Ouest le Bas, Pubnico-Ouest le Centre, Pubnico-Ouest, Pubnico, Pubnico Head, incluant les       

chemins de côté, chemin Argyle Sound, chemin Green Grove, Route #3 entre chemin Argyle Sound et     

Intersection de la route #335 jusqu’à Paul d’Entremont Marine  
 

Le jeudi 22 mai:         Wedgeport, Plymouth et chemin Black Pond 
 
 

Le vendredi 23 mai:  Buttes des Comeau, Little River Harbour, Melbourne, Pleasant Lake, chemin Gavel, Kemptville, Tusket et 

chemin Lake Vaughan  
 

Le samedi 24 mai:      Chemin des Bourque, Eel Lake Road, Belleville, Bell Neck, Springhaven, Quinan  
 

Il faut mettre vos objets à la rue pas plus tard que 7h le matin de la collection et pas plus longtemps que 7 jours avant la 

collection.  Une liste des articles qui seront repris pendant la collection est disponible sur le site web de la municipalité ou 

en appelant le département de l’Inspection des Propriétés et des Travaux Publiques au 648-2623. 

Neil LeBlanc jr. (connu localement sous le nom de P'tit Neil) et sa femme, Shannon, partagent avec la Nouvelle-Écosse 

une façon unique de cultiver et jardiner. Lors d'une visite récente à leur ferme, Neil explique fièrement comment son 

élevage de vers de terre (famille des lombrics) lui donne un produit exceptionnel: le fumier de ces vers. Ce produit n'est 

pas toxique et n'a pas vraiment de senteur, plutôt comme une odeur de terre fraîche. Ce fumier ressemble étrangement à des  

vermicelles de chocolat...C'est un chemin intéressant qui a mené Neil et Shannon vers leur nouvelle entreprise. 
 

Pendant plus de vingt ans Neil a gagné sa vie comme pêcheur de homards et il était prêt pour un changement de carrière. Il ne savait 

pas trop sous quelle forme ce changement allait se produire mais une chose dont il était certain c'est qu'il allait demeurer dans le compté 

de Yarmouth. Il ne voulait vraiment pas quitter la région.  Un jour, assis dans un aéroport en attente d'un vol pour des vacances 

familiales, Neil feuillette un magazine. Une annonce sur la vermiculture pique sa curiosité. Il avait déjà entendu parler du fumier de 

vers de terre quelques années plus tôt, quand il avait suivi des cours de nutrition-santé. Mais dans ce temps-là, au Canada, il y avait 

seulement la Colombie-britannique qui en faisait le commerce. 
 

Aussitôt revenus des vacances familiales, Neil prend contact avec la compagnie de vermiculture dont il avait vu l'annonce. Il reçoit 

alors un paquet d'informations intéressantes et, juste comme ça, il se retrouve dans l'avion, en route vers les États-unis pour une visite à 

la ferme de la compagnie.  Tout de suite il est convaincu que c'est exactement ce qu'il veut entreprendre.  Il ramasse les fonds  

nécessaires pour se procurer la base de l'entreprise, incluant la recette secrète et 24 siaux de vers de terre (approximativement 8,000 

vers de terre, si vous voulez les compter...). Et il installe sa première ferme dans sa cour, sur la remorque d'un camion de transport. 
 

Pour continuer son projet il fallait investir et Neil s'est retrouvé à prendre une décision bien difficile : vendre son bateau et tout le  

gréement en plus de son permis de pêche. Une fois la décision faite il fallait aller de l'avant. Neil est un homme déterminé et capable de 

travailler dur et son entreprise en est la preuve. Les affaires ont augmenté d'année en année et la ferme a du déménager quelque fois 

pour accommoder la demande de fumier et se situe maintenant à Rivière-aux-saumons, sur un terrain loué. Mais récemment le couple a 

acheté l'ancienne bâtisse des Knights of Columbus  à Wedgeport. Ils ont fait des rénovations extensives pour pouvoir y établir leur 

ferme de vermiculture. Ils pensent emménager dans leur nouvelle location, au mois d'avril. Il faut ajouter que Neil et Shannon ont  

présentement à leur ferme un demi millions de vers de terre avec un rendement d'à peu près seize tonnes de fumier. 
 

Le fumier de vers de terre est utilisé comme engrais ou additif pour le sol. Les usages sont multiples : les plantes d'intérieur, le  

jardinage en pots (contenants), les jardins de toutes grandeurs, les serres et l'agriculture commerciale en profite tous. Récemment 

Growing Green Earthworm Castings a reçu le status de « certification biologique ». Le produit est vendu en différents formats : sacs de 

3, 6 ou 15 litres et sacs de 40 livres. On peut s'en procurer localement à différents endroits ainsi qu'à diverses entreprises à travers la 

province.  De plus, un sous-produit de la vermiculture, un paillis de bonne qualité, est aussi mis en vente aux mêmes endroits. Les 

engrais traditionnels sont composés de produits chimiques solubles à l'eau alors que le fumier de vers de terre est un 

produit naturel. C'est donc une excellente alternative pour une population consciente de sa santé. Le prix est plus cher 

que les engrais habituels mais une petite quantité de fumier de vers de terre donne de gros résultats. Et les nombreux 

témoignages en faveur du produit donnent une preuve positive de son utilisation. Neil a maintenant une centaine de 

tonnes parées pour les ventes au printemps.  Bon jardinage! 
Pour plus d'informations et une liste des vendeurs locaux—des points de vente-de Growing Green Earthworm  

Castings, visitez le site : growinggreenearthwormcastings.com et « Like » leur page Facebook .   
Leur bureau d'affaires est situé à Wedgeport-le-bas. Téléphone : 902-663-2557  

http://www.facebook.com/?ref=logo


La Municipalité offre deux bourses de 1 000 $ chacune.  Une sera accordée à un(e) élève de la 
12e année à l’École secondaire de Par-en-Bas et l’autre à un(e) élève de la 12e année de  
Drumlin Heights Consolidated School.   
 

Les étudiant(e)s doivent être inscrit(e)s à plein temps dans un programme qui mène à un  
certificat ou un diplôme dans un collège communautaire accrédité, collège technique ou une 
école de métier.    
 

Information et formulaire se trouvent sur la page Facebook de la Municipalité ainsi que sur 
notre site web munargyle.com/growing-communities-scholarship-fund.html 
ou de l’orienteur de chaque école.   
 

La date limite est le 1 mai, 2014.  
 

Pour plus d'information, svp contacter Brenda LaGrandeur à 648-2931  
ou par courriel à blagrandeur@munargyle.com 

Questions? Commentaires? Suggestions? Courriel: newsletter@munargyle.com  

Heures de bureau 
de la Municipalité  

Lundi - Vendredi 
8 h 30 - 16 h 30 

Les archives municipales - 648-2493 

Département de taxation - 648-2311 

Développement communautaire - 648-2931 

Finances et administration - 648-3293 

Inspection propriétés et travaux publiques - 648-2623 

Loisirs et Département d’informatique - 648-3379 

Organisation de la gestion d'urgences - 648-2314 

Municipalité d’Argyle 
27, chemin Courthouse 

C.P. 10 
Tusket, Nouvelle-Écosse B0W 3M0 

Télécopieur: 648-0367 

Site web:   www.munargyle.com 

Bourses – Communautés en croissances 

Exemption d’impôt foncier résidentiel 

La Municipalité d'Argyle prévoit une exemption d'impôt  
foncier pour les personnes à faible revenu qui sont des 
résidents de la municipalité. 
 

Les limites d'exemption fixées par la  
municipalité d'Argyle pour l'année 2014 
sont les suivantes:   
 

 

 

 

 

 

 
 

Le revenu, dans la colonne ci-dessus, est le revenu brut  
domestique de tous les résidents qui demeurent dans leur 
foyer.   
 

Les formules de demande sont disponibles sur notre site web à 

www.munargyle.com/property-tax-exemption.html 
 ou bien au bureau municipal.  

 

Pour plus d’information, s’il vous plaît contactez le  
département des taxes au 648-2311.  La date limite pour 

soumettre une demande est le 9 mai 2014.  

  
Exemption d’impôt foncier  

  
Revenu    

200 $ 
  

0 $ - 16,500 $   
150 $ 

  
16,501 $ - 17,500 $   

100 $ 
  
17,501 $ - 18,500 $ 

0 $ Plus de 18,500 $ 

MISE À JOUR DE LA RÉVISION DES  
DISTRICTS MUNICIPAL  

Notre municipalité est divisée en districts qui sont 

chacun représentés par un conseiller et chaque  

municipalité est obligée par la province d’examiner 

les limites de ces districts tous les 8 ans. En 2014, la 

municipalité d'Argyle doit revoir leurs limites  

municipales afin de s'assurer qu'ils sont toujours 

pertinents. 
 

Le travail d'examiner ces limites a déjà commencé.  

Dans les prochains mois, la municipalité organisera 

une série de consultations publiques à travers une 

variété de médiums pour obtenir des commentaires 

de votre part sur les options  

choisies par le Conseil. 
 

Vous pouvez également visiter notre page de  

révision des limites dédié sur notre site Web à 

munargyle.com/boundary-review-front.html 

mailto:blagrandeur@munargyle.com
http://www.munargyle.com

